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Migrants ou citoyens ? La politique de l'immigration en France et aux Etats-Unis James HOLLIFIELD Dire que le

système politique américain est plus pluraliste que celui d'autres démocraties industrielles ne veut rien dire, si on ne

peut pas démontrer les effets du pluralisme. De la même façon, dire que le système politique français est plus étatiste

et que la culture politique française est plus jacobine ne nous apprend pas grand chose sur la manifestation de cet

étatisme et du jacobinisme dans la politique du pays. Cet article examine ces généralisations à travers le problème de

l'immigration, et à travers la façon dont les deux systèmes politiques, avec leurs propres traditions, ont essayé d'y

faire face. L'immigration est un phénomène d'une complexité extraordinaire, dont la dimension politique, économique

et sociale la rend difficile à maîtriser, surtout dans un contexte démocratique. Pourtant des différences subtiles entre

les systèmes et les cultures politico-juridiques peuvent donner des résultats bien différents au niveau de la pratique,

aussi bien qu'au niveau du discours politique. L'approche française de l'immigration tend à être plus étatiste et plus

administrative, ce qui a contribué à politiser le problème, surtout dans les années 1980 ; tandis qu'aux Etats-Unis, la

structure fédérale du système politique, la statilité du système des partis politiques, et l'approche pluraliste de la

législation ont entraîné une fragmentation de la politique migratoire et empêche que la question soit posée clairement

au niveau national, surtout dans l'après-guerre. Mais, malgré les différences importantes entre les systèmes

politiques, les deux pays ont maintenu des politiques migratoires relativement libérales. Comment expliquer ce

paradoxe ?
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